
      
 

A tous niveaux, l’autorité repose sur un équilibre : des 
assemblées, conseils et ministères personnels (pasteurs).  
 

 Localement, la paroisse est portée par une association cultuelle 
(loi 1905). Son assemblée générale élit un Conseil presbytéral 
(qui conduit la paroisse), dont les pasteurs sont membres de 
droit.  

 Chaque conseil envoie des délégués à une assemblée régionale 
(synode) qui élit un Conseil régional et en son sein, un pasteur-
président. De même au plan national et international.  
 

 En Europe, cette Eglise est membre de la Communion d’Eglises 
Protestantes d’Europe (luthériennes et réformées), et de la 
Conférence des Eglises européennes (avec les orthodoxes et 
anglicans). 

 

 Au plan mondial : la Communion Mondiale d’Eglises Réformées,  
la Communauté d’Eglises issues des missions (CEVAA), le Conseil 
Mondial des Eglises (avec les orthodoxes et anglicans). 
 

 Depuis 1905, la Fédération Protestante de France regroupe la 
plupart des Eglises luthériennes, réformées, évangéliques… Elle 
est l’interlocuteur des pouvoirs publics. 
 
 

 Depuis 2013, les Eglises luthériennes et réformées de France, en 
pleine communion depuis les années 60, forment une seule 
Eglise : l’Eglise Protestante Unie de France.  

Bienvenue à  

L’Eglise Protestante  

de l’Annonciation 
 

Les institutions  


